
Un salarié peut-il être licencié pour avoir monétisé un savoir-faire
acquis chez son employeur ?

Réponse courte

Un salarié peut être licencié pour avoir monétisé un savoir-faire acquis chez son employeur uniquement si cette

monétisation constitue une violation de l’obligation de loyauté, d’une clause de confidentialité ou de non-concurrence,

ou si elle porte atteinte aux intérêts de l’entreprise, notamment par l’utilisation d’informations confidentielles.

L’employeur doit alors démontrer un préjudice ou un risque réel pour l’entreprise.

En l’absence de clause contractuelle spécifique ou de préjudice avéré, la simple utilisation de compétences

générales ou d’un savoir-faire non protégé ne suffit pas à justifier un licenciement. Toute procédure de licenciement

doit respecter les exigences légales de motivation, d’entretien préalable et de respect des droits du salarié.

Définition

La monétisation d’un savoir-faire par un salarié désigne l’exploitation, à titre onéreux, de compétences, de

connaissances techniques ou de procédés acquis dans le cadre de l’emploi, en dehors de l’entreprise. Cette

exploitation peut prendre la forme de prestations de services, de formations, de conseils ou de la création

d’activités concurrentes. Le savoir-faire, en droit luxembourgeois, n’est pas assimilé à une œuvre protégée par le

droit d’auteur, mais il peut constituer un actif stratégique pour l’employeur, notamment lorsqu’il revêt un caractère

confidentiel ou spécifique à l’entreprise.

Conditions d’exercice

Le salarié est tenu à une obligation de loyauté envers son employeur pendant toute la durée du contrat de travail,

conformément à l’article L.121-9 du Code du travail. Cette obligation interdit au salarié d’exercer une activité

concurrente ou de porter atteinte aux intérêts de l’entreprise, notamment par la divulgation ou l’exploitation de savoir-

faire confidentiel.

En l’absence de clause d’exclusivité ou de non-concurrence, le salarié peut exercer une activité accessoire, sous

réserve qu’elle ne nuise pas à l’employeur ni ne porte atteinte à la confidentialité des informations stratégiques. La

monétisation d’un savoir-faire n’est illicite que si elle contrevient à ces obligations ou à une clause contractuelle

spécifique.

Le respect de l’égalité de traitement entre salariés et la protection contre toute discrimination sont garantis par les

articles L.241-1 et suivants du Code du travail. Toute mesure disciplinaire ou licenciement doit respecter ces

principes.
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Modalités pratiques

Le licenciement d’un salarié pour avoir monétisé un savoir-faire acquis chez l’employeur suppose la démonstration

d’un préjudice ou d’un risque réel pour l’entreprise. L’employeur doit établir que le salarié a utilisé des informations

confidentielles, a violé une clause de non-concurrence, ou a exercé une activité concurrente portant atteinte aux

intérêts de l’entreprise.

La simple utilisation de compétences générales ou d’un savoir-faire non protégé ne constitue pas, en soi, un motif de

licenciement valable. En cas de licenciement, la procédure doit respecter les exigences de motivation prévues à

l’article L.124-5 du Code du travail, sous peine de nullité.

L’employeur doit également garantir la traçabilité des faits reprochés et s’assurer que toute mesure disciplinaire est

précédée d’un entretien préalable, conformément à l’article L.124-2 du Code du travail. L’encadrement humain de la

procédure est obligatoire, notamment lors de la notification du licenciement.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’insérer dans les contrats de travail des clauses de confidentialité précises, définissant le

périmètre du savoir-faire protégé et les restrictions applicables à son exploitation externe. Les clauses de non-

concurrence doivent être limitées dans le temps, l’espace et l’activité, et prévoir une contrepartie financière

conformément à l’article L.125-8 du Code du travail.

En l’absence de telles clauses, l’employeur devra démontrer, en cas de contentieux, que la monétisation du savoir-

faire par le salarié constitue une violation de l’obligation de loyauté ou a causé un préjudice effectif à l’entreprise. La

surveillance des activités accessoires des salariés doit respecter le droit à la vie privée (article L.261-1 du Code du

travail) et la liberté du travail.

Il est conseillé de documenter toute démarche relative à la gestion du savoir-faire et de sensibiliser les salariés aux

obligations de confidentialité et de loyauté.

Cadre juridique

Article L.121-9 du Code du travail : obligation de loyauté du salarié envers l’employeur

Article L.124-2 du Code du travail : procédure de licenciement et entretien préalable

Article L.124-5 du Code du travail : motivation du licenciement

Article L.125-8 du Code du travail : validité et conditions des clauses de non-concurrence

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination

Article L.261-1 du Code du travail : respect de la vie privée du salarié

La jurisprudence nationale exige que le motif de licenciement soit réel et sérieux, et que la faute du salarié soit

caractérisée, notamment en cas de violation d’une obligation contractuelle ou d’un comportement déloyal. La

protection du savoir-faire repose sur la qualification de l’information comme confidentielle et sur l’existence de
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clauses contractuelles explicites. L’absence de préjudice ou de violation d’une obligation expresse limite les

possibilités de licenciement pour ce motif.

L’employeur doit systématiquement évaluer la nature du savoir-faire exploité et l’existence de clauses contractuelles avant d’envisager

un licenciement. Un licenciement fondé sur la seule utilisation de compétences acquises, sans atteinte aux intérêts de l’entreprise,

expose à un risque élevé de contestation devant les juridictions du travail. Il est essentiel de respecter la procédure légale et les droits

fondamentaux du salarié à chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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